
Article 1 : Société organisatrice 
 
Le Groupe Adéquat, société à responsabilité limitée au capital social de 27 975 862,00€ 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de : numéro de TVA FR56498958347 
Code 64.30Z, dont le siège social est situé à : Groupe Adéquat, 115 avenue maréchal de Saxe 
69003 LYON (ci-après la « Société Organisatrice ») organise, du 16 au 22 juin 2025, un jeu sans 
obligation d’achat « Le jeu Adéquat SIAE » (ci-après le « Jeu »), précisément du 16 au 19 juin 
pour les professionnels et du 20 au 22 juin pour le grand public, ce jeu sera diffusé lors du salon 
international de l’aéronautique et de l’espace à Paris - Le Bourget. 
 
Bien que le Jeu soit accessible lors du salon, le Jeu et sa promotion ne sont pas gérés ou 
parrainés par le salon SIAE. Voir Article 1 : Société organisatrice. Dans ce cadre, la Société 
Organisatrice décharge au salon SIAE de toute responsabilité concernant les éléments en lien 
avec le Jeu, son organisation et sa promotion. 
 
Article 2 : Conditions de participation 
Ce jeu gratuit, sans obligation d’achat, est ouvert à toute personne physique majeure résidant en 
France métropolitaine, à l’exception du personnel de la Société Organisatrice, de ses sociétés 
affiliées (filiales, sociétés sœurs, et sociétés la contrôlant directement ou indirectement), et de 
leur famille (conjoints, partenaires liés par un PACS, concubins, enfants). 
 
La participation au jeu est limitée à une (1) participation par personne visiteur du salon pour toute 
la durée du jeu (mentionnées à l’article 1 du présent Règlement). Les participations multiples 
entraîneront la nullité des dites participations et la disqualification de son participant. 
L’identification des participants se fait par son nom, son prénom, son adresse email, numéro de 
téléphone et croisement des données. Toute tentative de participation multiple via adresses 
différentes pourra être sanctionnée par l’annulation. 
 
La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement 
(ci-après le « Règlement »), en toutes ses stipulations, ainsi que des lois et règlements en 
vigueur en France. 
 
Pour participer au jeu, le participant doit : 
 
Pour le Grand Public : 
Jeu disponible du vendredi 20 juin - 8h au dimanche 22 juin - 18h 
Scanner le QR code présent sur les affiches publicitaires qui sont affichés dans le salon SIAE 
(WC & stand Adéquat), aller sur la page de destination créée pour l’occasion 
(https://www.lejobadequat.com/lejeuAdequatsiae2025), completer le formulaire présent 
sur la page de destination. (nom / prénom / ville / téléphone / adresse email) 
 

Pour les professionnels :  
Jeu disponible du lundi 16 juin - 8h au jeudi 19 juin - 19h 
Scanner le QR code présent sur les affiches publicitaires qui sont affichés dans le salon SIAE 
(WC & stand Adéquat), aller sur la page de destination créée pour l’occasion 
(https://www.lejobadequat.com/lejeuAdequatsiae2025), completer le formulaire présent 
sur la page de destination. (nom / prénom /entreprise / ville / téléphone / adresse email) 
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Que ce soit pour le grand public ou les professionnels, pour participer au jeu concours le 
participant doit donner une réponse libre via le formulaire.  
Une fois le formulaire complété, le visiteur doit cocher l’espace RGPD et activer le bouton « je 
participe ». 

Les participants gagnants seront contactés par téléphone et par mail pour confirmation. Les 
participants perdants seront contactés par mail uniquement, après le tirage au sort.  

La Société Organisatrice se réserve le droit de demander la copie de justificatifs, tels que la carte 
d’identité, pour s’assurer de l’identité et de la majorité du gagnant (nom, prénom, âge), et de 
procéder à toute autre vérification utile pour prouver la réalité des informations fournies par le 
gagnant. 

 
Le fait pour un participant de renseigner des informations notamment relatives à son identité qui 
seraient fausses, incomplètes ou ne respectant pas les conditions du présent règlement 
entraînerait la nullité de sa participation et le cas échéant l’annulation de son gain. 
 
Le non-respect des conditions précédentes entraînera la nullité de la participation. 
 
Article 3 – Mode de désignation des gagnants : 
 
Le jeu fonctionne sur le principe d’un tirage au sort effectué le 25 juin 2025 parmi les participants 
ayant respecté les conditions de participation et de déroulement du jeu (article 2 du présent 
règlement). Le tirage au sort désignera 9 gagnants. 
 
Article 4 – Définition et valeur des dotations : 
 

● 1 IPhone 16, écran 6,1 pouces, 128 Go de stockage, couleur noir. Sans garantie Apple 
Care +. Valeur : 969€ 

● 3 Maquette Airbus A320 Neo - 1/400 : d’une valeur de 36,90€/unitaire, taille 9,5cm. 
● 5 paniers gourmands « Un Moment à Partager » d’une valeur de 39,35€/unitaire  

Article 5 – Attribution de la dotation : 
 
Les gagnants seront informés par la Société Organisatrice de leur qualité de gagnant par 
téléphone et mail  le jour du tirage au sort : le 25 juin 2025. 
 
Pour obtenir sa dotation, le gagnant devra prendre contact avec la Société Organisatrice par 
réponse au téléphone et/ ou mail  et ce dans un délai de 5 jours ouvrés  suivant l’information de 
sa qualité de gagnant pour l’informer de ses coordonnées. Les échanges oraux comme écrits 
doivent se faire en langue française. 
Si la Société Organisatrice venait à le lui demander, le participant devra adresser la copie des 
justificatifs demandés en indiquant les références du jeu « Jeu concours Adéquat SIAE » à 
l’adresse suivante : Service communication,115 avenue maréchal de Saxe 69003 LYON (cachet 
de La Poste faisant foi). 
 
Le gagnant qui ne prendrait pas contact avec la Société Organisatrice ou qui prendrait contact 
après expiration du délai, qui communiquerait des informations fausses, incomplètes, 
contrefaites, incompréhensibles, ou contrevenant au présent règlement perdra le bénéfice de sa 
dotation par annulation de sa participation. 



 
En réponse aux coordonnées du gagnant, la Société Organisatrice communiquera la nature de 
la dotation et les modalités d’envoie de ladite dotation. 
 
Le gagnant recevra son lot par voie postale au plus tard 1 mois après l’annonce du gain soit 
avant le 25 juillet 2025. Cette date peut dépendre de la disponibilité des gagnants en fonction 
des congés. Chaque gain sera remis dans l’agence Adéquat la plus proche du domicile du 
gagnant.  
 
La dotation est attribuée telle quelle et ne peut en aucun cas être échangée contre sa valeur 
monétaire totale ou partielle ni de quelque autre manière que ce soit. Dans l’hypothèse où pour 
une raison indépendante de la volonté des organisateurs, le.la gagnant.e. ne pouvait bénéficier 
de sa dotation ou venir la récupérer en magasin, cette dernière sera définitivement perdue et ne 
sera pas attribuée. Dans cette hypothèse, aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne 
sera due au gagnant.e. 
 
La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation, ni à la remise de leur contre-valeur en 
numéraire, ni à leur échange ou remplacement. Le cas échéant, les frais de mise en œuvre, 
mise en service, installation et utilisation des dotations sont à la charge des gagnants. De même, 
le cas échéant, les frais de déplacement, d’assurance, de transport, etc., inhérents à la 
jouissance de la dotation mais non expressément prévus dans la dotation restera à la charge du 
gagnant.e. 
 
S’agissant de la dotation, la responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la 
délivrance de la dotation effectivement et valablement gagnée. La Société Organisatrice 
n’endosse aucune responsabilité contractuelle relative au bon fonctionnement, à l’emploi, à la 
conformité des normes auxquelles la dotation est éventuellement soumise ou à la sécurité de la 
dotation attribuée. La Société Organisatrice se dégage de toute responsabilité relative à une 
éventuelle insatisfaction du gagnant.e concernant sa dotation. 
 
Les gagnants sont informés que les dotations peuvent être soumises à l’impôt sur le revenu et 
doivent être déclarées aux services fiscaux, conformément à la législation en vigueur. 
 
Article 6 – Remplacement de la dotation par la Société Organisatrice : 
 
La Société organisatrice se réserve le droit de modifier la nature de la dotation gagnée et de la 
remplacer par une dotation de valeur équivalente en cas de survenance d’un cas de force 
majeure. La force majeure s’entend de tout événement échappant à son contrôle qui ne pouvait 
raisonnablement être prévu lors de l’organisation du présent jeu et dont les effets ne peuvent 
être évités par des mesures appropriées au sens de l’article 1218 du Code civil et de la 
jurisprudence. 
En cas d’impossibilité de livraison de la dotation, même après remplacement, pour un motif 
légitime indépendant de la volonté de la Société Organisatrice, aucune compensation ne sera 
due.  
 
Article 7 – Conditions de remboursement des frais : 
 
Les participants peuvent obtenir le remboursement des frais de connexion à Internet engagés 
pour leur participation au jeu concours, dans la limite d’une connexion de 3 minutes, sur la base 



forfaitaire de **0,25 € TTC**, uniquement pour les connexions hors abonnement type ADSL, fibre 
ou forfait mobile. 
La demande de remboursement doit être adressée par courrier avant le 30 juin 2025 (cachet de 
La Poste faisant foi), à l’adresse suivante : 
**Service communication – 115 avenue Maréchal de Saxe – 69003 LYON** 
La demande doit comporter obligatoirement les éléments suivants : 
- nom, prénom, adresse postale complète et adresse e-mail ; 
- date et heure de participation au jeu ; 
- photocopie de la facture détaillée de l’opérateur (FAI ou mobile) indiquant la connexion au site 
du jeu : [https://www.lejobadequat.com/lejeuAdequatsiae2025] 
- un RIB ou RIP. 
 
**Les connexions via réseau mobile (3G, 4G, 5G) sont exclues du remboursement, sauf en cas 
de présentation d’une facture détaillée faisant apparaître un dépassement de forfait explicitement 
imputable à la participation au jeu. 
Les frais d’affranchissement engagés pour cette demande seront remboursés au tarif lent en 
vigueur (base 20 g), sur simple demande conjointe. 
Une seule demande de remboursement par personne (son nom, son prénom, son adresse 
email, numéro de téléphone et croisement des données.) sera acceptée pour toute la durée du 
jeu. 
Aucun remboursement ne sera effectué pour les connexions forfaitaires ou gratuites (telles que 
connexions via box ADSL/fibre ou réseaux d’entreprise) dans la mesure où elles ne génèrent 
aucun surcoût spécifique pour le participant. 
 
 
Article 8 – Autorisation du gagnant : 
 
Le gagnant autorise expressément, par une case à cocher, l'utilisation de ses nom et prénom à 
des fins de communication. Il peut retirer ce consentement à tout moment.  
 
Article 09 – Annulation & modification du jeu : 
 
La Société Organisatrice du jeu ne saurait être tenue responsable si, en cas de force majeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent jeu, à 
l’écourter, à le prolonger, à le différer ou à le modifier. Sa responsabilité ne saurait être engagée 
de ce fait. Les informations relatives à la suppression ou à la modification du jeu seront dans ce 
cas, indiquées directement sur le stand Adéquat lors du salon SIAE et feront l’objet d’un avenant 
au présent règlement. 
 
Article 10 – Obtention du règlement : 
 
Le présent règlement est disponible gratuitement sur demande écrite auprès de Adéquat à 
l’adresse suivante : « Jeu concours Adéquat SIAE » Service communication,115 avenue 
maréchal de Saxe 69003 LYON 
 
Le règlement est également disponible gratuitement sur la page de destination du jeu. 
 
En cas de demande accompagnant la demande de règlement ou sur simple demande écrite à 
l’adresse ci-dessus avant le 30 juin 2025 (cachet de La Poste faisant foi), les frais 
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d’affranchissement seront remboursés au tarif lent en vigueur base 20 g, en indiquant les 
éléments suivants : nom, prénom, adresse postale complète, adresse électronique et en 
l’accompagnant d’un RIB ou RIP. Limité à un remboursement par participant. 
 
 
Article 11 – Acceptation du règlement : 
 
Le fait de participer à ce jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement complet 
ainsi que des modalités de déroulement du jeu. 
 
Article 12 – Données personnelles : 
 
Des traitements de données à caractère personnel des participants sont mis en œuvre pour les 
finalités suivantes : 
- l’organisation et la gestion du jeu concours (prise en compte de la participation, information des 
gagnants, attribution et remise des dotations, annonce des résultats) ; 
- la gestion des éventuelles réclamations ou contestations, ainsi que le contrôle des fraudes et du 
respect du présent règlement, pouvant conduire à l’élimination de certains participants le cas échéant 
; 
- la gestion des demandes de remboursement des frais de connexion à Internet et des frais 
d’affranchissement ; 
- l’élaboration de statistiques, d’analyses et la réalisation d’opérations de reporting internes ; 
- l’envoi de newsletters et de communications concernant les offres d’emploi disponibles ou les 
services proposés par le Groupe Adéquat, sous réserve du consentement préalable du participant 
lorsque requis. 
 
Les données à caractère personnel sont collectées directement auprès du Participant. 
 
Pour les finalités relatives aux contrôles des fraudes, au respect du présent règlement et à la 
gestion des éliminations, des données à caractère personnel peuvent également être collectées 
de façon indirecte. Le Participant dispose alors des mêmes droits que pour les données 
collectées directement auprès de lui par le Groupe Adéquat Les traitements sont par ailleurs mis 
en œuvre dans le strict respect des dispositions du présent article. 
 
Les traitements mis en œuvre sont juridiquement fondés sur l’exécution du présent Règlement 
de jeu et sur les intérêts légitimes de Adéquat à faire respecter le Règlement du jeu, à limiter les 
risques de fraudes et à analyser la participation au jeu. 
 
Le responsable de traitement est le Groupe Adéquat,115 avenue maréchal de Saxe 69003 
LYON 
 
 
Peuvent accéder à vos données, dans la limite de leurs attributions : 
 
Les personnels chargés des services communication et marketing, ressources humaines, ainsi 
que le service juridique du Groupe Adéquat ; 
Les agences Adéquat ; 
Les sociétés exploitant les marques partenaires OU les sociétés partenaires du jeu ; 
Les entreprises partenaires d’Adéquat (et notamment ceux qui interviennent dans le cadre du 
recrutement de personnes…) ; 



Le cas échéant, les auxiliaires de justice et les officiers ministériels dans le cadre de leur mission 
d’assistance juridique et de représentation en justice. 
 
Les données collectées sont conservées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire au 
regard de la finalité pour laquelle elles sont traitées dans le respect des obligations légales et 
règlementaires qui s’imposent. Cette durée peut être augmentée pour permettre à Adéquat 
l’exercice ou la défense de ses droits en justice. 
 
Conformément au Règlement général sur la protection des données n°2016/679 et à la loi dite « 
Informatique et libertés» du 6 janvier 1978 dans sa dernière version, chaque participant dispose 
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement des données à caractère personnel qui le 
concernent, d’un droit à la limitation du traitement, d’un droit d’opposition à la prospection 
commerciale, d’un droit à la portabilité des données et du droit de définir des directives relatives 
à la conservation, à l'effacement et à la communication des données à caractère personnel 
après son décès. Le participant peut exercer ces droits en contactant notre délégué à la 
protection des données par courriel à l’adresse suivante :  dpo@groupeadequat.fr  - DPO – 115 
avenue du Maréchal de Saxe, CS 43315, 69003 LYON L’exercice d’un de ces droits peut être 
refusé au Participant si sa demande ne remplit pas les conditions posées par la réglementation. 
Dans cette hypothèse, le Participant en sera dûment informé. 
 
En cas de réclamation, le participant peut saisir la CNIL à l’adresse suivante : 3 Place de 
Fontenoy – TSA 80715 – 75334 – Paris CEDEX 07. 
 
Article 13 – Réseau Internet : 
 
La Société Organisatrice rappelle aux participants les caractéristiques et les limites du réseau et 
décline toute responsabilité liée aux conséquences de la connexion des participants à ce réseau 
via le site. 
 
Plus particulièrement,la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout 
dommage, matériel ou immatériel causé aux participants, à leurs équipements informatiques et 
aux données qui y sont stockées, et aux conséquences pouvant en découler sur leur activité 
personnelle, professionnelle ou commerciale. 
 
Article 14 -  Loi applicable et juridiction compétente : 
 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Tout litige relatif à son interprétation ou son 
application relèvera des juridictions compétentes du ressort de la Cour d’appel de Lyon, sauf 
disposition légale impérative contraire. 
 


